
Résultats du concours Ring des 12 & 13 mai 2012 au Cercle Cynophile de 

Beauce. Concours jugé par M. Lionel SONET, assisté dans la toile de M. Pascal 

GUILLOTEAU - niveau 2 et de M. Rémi SIMON -  niveau 3. 

Des parcours parfaitement organisés, des jugements dans le strict respect du 

règlement.  

D’excellents hommes Assistant qui ont fourni un travail viril et régulier. 

Donc un excellent week-end (avec le soleil) pour les 36 concurrents dont 24 

venu disputer la coupe des clubs.  
 

 

Brevet :   3 chiens présentés et 2 chiens reçus. 

 

FANGY du domaine de Gazzo Padovano BBMF à M. ROCHER Thierry du C.C. 

Ingré avec 95,30 pts 

FIDJI du val des Hurles Vent BAF à M. BOISROUX Didier du C.C. Beauce 

avec 92,80 pts 

 

RING 1 :   12 concurrents. 

 

1- FIGO du domaine de la Rochelière BBMM à M. CLOUET Yannick du 

Sport Canin 45 avec 194,50 pts 

2- FALCO de l’Ou d’Ana BBMM à Mme PONTHONNE Michelle du C.E.C. 

St Péroise avec 191,77 pts 

3- FAENZA de l’iris d’Or BAF à M. POPOT Roland du C.C. Beauce avec 

183,30 pts 

4- Val du clos de la Cécileraie BBMM à M. GAUTIER Bruno de l’A.C. du 

Beaunois avec 182,77 pts 

5- FINGER du domaine de Gazzo Padovano BBMM à M. HORIOT Johan du 

C.C. Ingré avec 179,59 pts 

6- DESPERADO des légendaires Vanova  BAM à M. TISSIER Jean Claude 

du C.C. du Blaisois avec 175,35 pts 

7- EASY démon Rouge BBMF à M. REZAIGUIA Fateh du E.S.C. St 

Brissonnais avec 172,62 pts 

8- FALKO de la vallée d’Aze  BAM à M. SAUSSAYE Thierry du C.C. 

Blaisois avec 172,17 pts 

9- FURTIF des fées d’Ebene BBGM à Mme SIMON Julie du C.C. Blaisois 

avec 171,11 pts 

10-VEIHNJIE de l’iris d’Or  BAF  à M. POPOT Roland du C.C. Beauce                     

avec  167,40 pts   

11-  DINO de la fontaine Mélandaise  BBTM  à Mlle DENIS Colette du C.C. 

Blaisois avec 154,69 pts 

12-  FALKO des flèches de Yuma  BBMM  à M. BLAIS Dominique du C.C. 

Beauce avec 146,21 pts 



 

 

 
 

 

 

 

RING 2 :   16 concurrents dont 1 NC et 1 Forfait 

 

1. CARKO du domaine de la Rocheliere BBMM à Mlle FURET Chantal du 

S.C. St Laurent avec 276,95 pts 

2. ETO du banc des Hermelles BBMM à M. DESHOULIERES jean du 

C.E.C. St Péroise avec 274 pts 

3. ELIOT du domaine de la Rocheliere BBMM à M. RAOULT Ronan du 

Sport Canin 45 avec 270 pts 

4. DARWIN du domaine des francs Moisins BBMM à M. GELLIBERT 

Bernard du A.C. du Beaunois avec 261 pts 

5. FALCON des loups de Genain BBMM à M. OLLIVIER Patrick du C.C. 

Chartrain avec 259,80 pts 

6. EROS des loups de Genain BBMM à M. BAZEMONT Patrice du C.C. 

Chartrain avec 251,40 pts 

7. DIUCK de la haie Copelins ROT M à M. MAZZERBO Jean Marc du 

E.S.C. Mélandais avec 249,02 pts 

8. CALYPSO des loups de Genain BBMF à Mme HATRY Dominique du C.C. 

Chartrain avec 242,40 pts 

9. DICKENS du val Vergy BAM à Mme BASSO Christine du C.E.C. 

Malesherbes avec 234,60 pts 

10. COLM des versants de l’Hautil BBMM à Mme BOULOT Coralie du 

A.C.S. d’ Epuisay avec 225 pts 

11. DRAWEN du Vierzonnais BAM à M. RAGEY Jean Pierre du C.E.C. 

Asnieres les Bourges avec 219,60 pts 

12. ALIOTH du haut Marais B.Beauce M à M. AUBRY Frédéric du E.S.C. St 

Brissonnais avec 216 pts 

13. FEELING du clos Lindsey BAM à M. BOUTET Gaëtan du C.C. du 

Blaisois avec 191,65 pts 

14. ELZIA du val des Hurles Vent BAF à M. THOMAS Pascal du C.C. 

Chartrain avec 151,65 pts 
 

 

 

 

 

 

 

  



RING 3 :   5 concurrents. 

 

1. CAPRICE des souverains de Bretagne  BBMF à M. FORASACCO 

Arnaud, du  C.C. Ingré avec 358,60 pts 

2. ERBIN du domaine de l’espérance  BAM  à M. SANCHEZ Thierry du 

Sport Canin 45 avec 356,12 pts 

3. BRIKA des Malicairn  BBMF  à M. MARSOLLIER David du S.E.C. 

Chevilly larue avec 344,85 pts 

4. DJOVY de l’iris d’Or  BAM  à  M. MARCHAND Christian du C.C. 

Beauce avec 334,40 pts 

5. EHO des plaines de Thiérache  BBMM  à M. ARNAUD Patrick du C.C. 

Beauce avec 312,58 pts 

 

 

 

 

Coupe des Clubs région Centre 2012 

 

 

1. C.E.C. Saint Péroise avec  93,154 pts de moyenne. 

2. Sport Canin 45 avec  92,90 pts de moyenne. 

3. A.C. du Beaunois avec 88,754 pts de moyenne 


